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        MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE
Délégation Régionale à la Recherche

              et à la Technologie                                            Sainte-Clotilde, le 11 /01/2010
                                Le Délégué

Objet : Appel à projets recherche 2010 – MOM
P.J. :
1 dossier de candidature type

Comme tous les ans, un appel à projets recherche est lancé au profit des DOM-COM par le Ministère chargé de l’outre-mer. La politique de sélection des dossiers adoptée en 2009 par la DéGéOM et les délégués régionaux à la recherche et à la technologie est poursuivie et se conformera aux modalités suivantes.
Dans l’esprit du Grenelle (« vers un outre-mer exemplaire »), et en adéquation avec les conclusions du CIOM notamment sur son volet « développement endogène », des thématiques ont été priorisées parmi lesquelles : énergie, déchets/eau/pollution, SHS, risques naturels, gestion des ressources naturelles et de la biodiversité, santé. Parmi ces thématiques, les priorités ministérielles, non-exclusives, pour l’année 2010 sont les suivantes :
· Energie : énergies renouvelables, performance énergétique du bâti, tropicalisation de produits et techniques,
· Déchets/eau/pollution : axe « déchets » prioritaire

· Gestion des ressources naturelles et de la biodiversité :

· Gestion durable des ressources halieutiques
· Gestion durable des ressources forestières

· Autonomie énergétique et exploitation agricole
· Agriculture et haute performance environnementale
· Renforcement de la connaissance en matière de biodiversité (cartographie des zones de manques et lacunes ; renforcement des études)

· Services éco-systémiques et innovation dans la valorisation de la biodiversité en tant que bio-ressources sources de nouvelles bio-technologies

· Dynamiques de la biodiversité/changements climatiques et évènements brutaux (allant jusqu’à la modélisation et scénarisation de ces dynamiques)
· Les micro-organismes des sols

· Santé 

· Télémédecine

· Les « messages » en santé : études sociologiques sur les risques sanitaires réels et leurs impacts sur le public en termes de ressenti ; études d’efficience des différents vecteurs et acteurs de communication en santé
· Diabète et hypertension artérielle
· Sciences de l’Homme et de la Société : le geste environnemental

Comme dans le passé, les projets impliquant plusieurs organismes de recherche, publics ou privés, locaux et/ou métropolitains, et/ou impliquant l’université, seront privilégiés ; une mutualisation des moyens sera attendue. 
Par ailleurs, la réalisation de projets de recherche fondamentale relevant des attributions du MESR, cet appel à projets privilégiera les projets susceptibles de conduire à un développement économique à court ou moyen terme, ce développement devant présenter un caractère de durabilité. De ce fait, les porteurs du projet devront, autant que faire se peut, évaluer l’impact environnemental de leur projet en complétant le chapitre IV (fiche d’impact environnemental du projet). Toutefois, lorsque les questions posées apparaissent réellement sans objet au regard de la nature du projet de recherche proposé, les porteurs sont évidemment invités à ne pas renseigner le chapitre IV.
Par ailleurs, je vous rappelle que le taux de subvention est plafonné à 50% du coût du projet hors salaires des permanents. Selon le montant de la subvention, un arrêté attributif de subvention –ou une convention- sera signé entre le DégGéOM et l’organisme. Les projets retenus étant subventionnés en moyenne à hauteur de 30 000 € pour une durée de réalisation d’une ou deux années, le versement de la subvention s’effectue en deux fois : 50% au démarrage du projet et le solde à la réception du rapport final après avis favorable du D2RT. Précisons au passage que le délai de restitution du rapport final est fixé à la durée du projet augmentée de deux mois. Ce document présentera une synthèse des résultats scientifiques et du développement économique potentiel engendré par le projet. Il sera accompagné d’un certificat d’état financier récapitulant les dépenses engagées lors du déroulement du projet signé de l’Agent Comptable de l’organisme.

Je vous précise enfin que le nombre de dossiers transmis par les D2RT à la DéGéOM est limité à six par collectivité et que, sous réserve de la qualité des projets présentés, la commission de sélection tendra à couvrir l’ensemble des collectivités. L’enveloppe globale étant constante, chaque collectivité peut donc raisonnablement espérer le soutien de deux projets en 2010. Les projets concernant Mayotte ou en relation avec Mayotte sont également attendus.
La clôture des candidatures est fixée au 26 mars 2010 et les dossiers seront transmis par mes soins à la DéGéOM au plus tard le 17 mai 2010, la commission de sélection à laquelle participeront les D2RT se déroulant le 29 juin 2010 à la DéGéOM. J’attends donc une version électronique et une version papier adressées à la délégation pour la date du 26 mars 2010.

drrt.la-reunion@recherche.gouv.fr


gilles.lajoie@recherche.gouv.fr
Sachant pouvoir compter sur votre aide pour une large diffusion de ces informations et du dossier type auprès de vos services, je vous prie de croire, Cher collègue, en l’expression de mes sentiments respectueux. 








Pr. Gilles LAJOIE








D2RT Réunion-Mayotte
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